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PREFET DE LA VENDEE 

Cabinet 
Service Interministériel de Défense 

et de Protection Civile 

  

 

ARRETE N° 12/CAB-SIDPC/543 
portant approbation du plan relatif au dispositif de stockage et de distribution des 

comprimés d’iodure de potassium pour la Vendée 
 

LE PREFET DE LA VENDEE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
Vu le code de la Santé publique et notamment ses articles R5124-45, R1333-80 et R1333-81 ; 
 
Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu la loi n°2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces 

sanitaires de grande ampleur ; 
 
Vu le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde ; 
 
Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour application de 

l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu le décret n°2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d’intervention 

concernant certains ouvrages ou installations fixes et prise en application de l’article 15 de la loi 
n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

 
Vu le décret n°2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l’application de la loi n°2007-294 du 5 mars 2007 

relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ; 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n°2009-DC-0153 de l’Autorité 

de Sûreté Nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention en situation d’urgence 
radiologique ; 

 
Vu la circulaire NOR IOCE 0915370C du 27 mai 2009 relative aux modalités de mise en œuvre des 

campagnes de distribution d’iode dans les périmètres PPI ; 
 
Vu la circulaire interministérielle n°DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 relative au dispositif 

de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par 
un plan particulier d’intervention (PPI) ; 

 
Vu l’instruction interministérielle, NOR IOCE 1119318 C, du 13 octobre 2011 relative au dispositif de 

stockage des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan particulier 
d’intervention et note technique relative à la convention passée entre l’EPRUS et des 
établissements de répartition pharmaceutique. 

 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ; 
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1  PRINCIPES DU PLAN 

1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 

Dans le cadre de la préparation aux situations d’urgence du dispositif ORSEC, en 
particulier relatif au risque radiologique (NRBC), plusieurs actions peuvent être prescrites aux 
personnes susceptibles d’être exposées au risque radiologique. Il peut s’agir notamment, 
suivant les niveaux d’exposition, d’une mise à l’abri, d’une évacuation ou de restrictions de 
consommation d’eau et d’aliments. Ces actions sont de nature à limiter les conséquences 
d’une émission accidentelle de substances radioactives.  

 
Si les rejets radioactifs contiennent des iodes radioactifs (iode 131 et iodes à vie 

courte), la prise de comprimés d’iodure de potassium stable constitue une action 
complémentaire de protection des populations dans les zones susceptibles d’être contaminées 
par ce radionucléide. C’est l’objet du présent plan. 

 
En effet,  l’exposition accidentelle à l’iode 131 fait courir un risque accru de 

cancer de la thyroïde, en particulier chez les enfants et les jeunes. La prise d’iode stable et non 
radioactif, avant ou au moment du rejet d’iode radioactif, constitue alors un moyen de 
protection efficace de la population, en évitant que la glande thyroïde ne fixe l’iode radioactif. 
(Cf. annexe 1). 

 
Deux groupes de départements ont été constitués selon la présence ou la proximité 

d’une installation nucléaire de base (Cf. annexe 2): 
- les départements du groupe I, les plus proches des installations nucléaires 

(zone couverte par un plan particulier d’intervention (PPI)) et qui doivent 
constituer des stocks dis de première proximité. 

- Les départements du groupe II (dont la Vendée), éloignés des installations 
nucléaires (hors des zones couvertes par un PPI) et qui doivent préparer un 
plan de distribution à la population de comprimés d’iode par rapport à un stock  
départemental. 

 
L’arrivée à péremption des comprimés d’iodure de potassium (dosés à 130 mg) 

pré-positionnés dans le cadre de ces départements du groupe II, doit conduire à la rénovation 
des plans de distribution (mis en place par circulaire interministérielle du 14 novembre 2001). 
La circulaire interministérielle du 11 juillet 2011 présente les nouvelles modalités de mise en 
place des stocks de comprimés d’iodure de potassium au sein du territoire ainsi que les 
conditions de leur distribution à la population hors des zones couvertes par un plan particulier 
d’intervention (PPI).  

  
 
La Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) a 

indiqué que la distribution d’iodure de potassium, hors zone PPI, répond aux accidents à 
cinétique lente. Dans ce cadre, un délai minimal de 24h a été pris pour hypothèse entre 
l’alerte des autorités et le début du rejet. 
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1.2 CHAMP D’APPLICATION ET OBJECTIF DU DISPOSITIF 
 
Le présent dispositif vise à préciser les modalités de gestion des stocks de 

comprimés d’iodure de potassium et de distribution d’urgence à la population présente sur le 
département, en cas de risque radiologique. 

 
La distribution repose sur une planification à deux niveaux : 
- départemental, objet du présent plan intégré au dispositif ORSEC 

départemental ; 
- communal, incluant la participation des maires dans l’organisation du 

dispositif et l’intégration de ses modalités dans les Plans Communaux de 
Sauvegarde (PCS). 

 
Le présent dispositif opérationnel a pour objet de préciser : 
- le dispositif de distribution des comprimés depuis la réserve départementale 

jusqu’aux communes - points de répartition -  identifiées ; 
- le dispositif de distribution des comprimés des points de répartition vers 

l’ensemble des communes ;  
- les modalités de mise à disposition à la population ; 
- le dispositif d’alerte du grossiste, des maires ainsi que de la  population ; 
- les missions de chaque intervenant ; 

 

1.3 LES STOCKS DES COMPRIMÉS D’IODE 

Stock national 

Le ministre chargé de la santé a décidé de constituer un stock de 110 millions de 
comprimés d’iodure de potassium dosés à 65 mg (pour remplacer les comprimés dosés à 
130mg qui arrivent à péremption). 

 
Les nouveaux comprimés d’iodure de potassium sont produits par la Pharmacie 

Centrale des Armées (PCA) titulaire de l’autorisation de mise sur le marché pour le compte de 
l’Etablissement de Préparation et de Réponse aux Urgences Sanitaires (EPRUS). 
 

Principes de stockage 

Un seul site de stockage par département. Le stock départemental est constitué 
proportionnellement au nombre d’habitants par département et correspond à une quantité de 
comprimé équivalent à 50% de la posologie destinée aux personnes de plus de 12 ans (2 
comprimés).  

 
Ces sites sont alimentés à partir des stocks pré-positionnés sur les plates-formes 

de l’EPRUS situées dans les zones de défense (celle d’Orléans pour la Vendée). 
 
Le complément de stock sera mobilisable, à partir de la plate-forme zonale de 

l’EPRUS, afin d’assurer la médication de la population restante qu’elle soit résidente ou 
transhumante et de permettre en cas de besoin, l’ajustement des dotations ou les 
mutualisations nécessaires, notamment selon les variations saisonnières des populations. Le 
délai de réapprovisionnement d’une plate-forme départementale est d’environ 24h (non 
contractuel).  
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2 DISPOSITIF DE STOCKAGE ET SCHEMA DE DISTRIBUTION 
DES COMPRIMES D’IODE EN VENDEE 

2.1 MODALITÉS DE STOCKAGE ET DE CONDITIONNEMENT DE LA RÉSERVE 

DÉPARTEMENTALE 

Modalités de stockage 

La réserve départementale est stockée en un lieu unique, chez le grossiste répartiteur  
Alliance Healthcare Répartition à la Roche sur Yon, ZI des ajoncs, 45 rue de Dion Bouton. 

 
L’EPRUS dispose d’une convention cadre avec ce grossiste répartiteur, définissant les 

obligations qui lui incombent, notamment en termes d’accessibilité (dans un délai de 3h, 7j/7, 
24h/24, sous réserve d’une mise en alerte de l’établissement) et de mise à disposition des 
comprimés. 
 

Le stock et son conditionnement 

La Vendée est dotée d’un stock de 600 000 comprimés, correspondant à 6 palettes, 
constituées chacune de 50 cartons de 200 boîtes de 10 comprimés. 

 
Ce stock est inférieur au nombre d’habitants du département de la Vendée (626 411 

selon l’INSEE)1. 
 

Modalités de confection des lots de comprimés et de leur conditionnement 

Dans la convention qui lie le grossiste-répartiteur à l’EPRUS, il n’est pas prévu que le 
grossiste déconditionne les cartons de 200 boîtes. Ainsi la répartition des comprimés auprès des 
points de répartition devra se faire à 2000 comprimés près2.  

 
La répartition des comprimés d’iode, des points de répartition vers les lieux de 

distribution sera faite par boîte, soit à 10 comprimés près. 
 
 

2.2 SCHÉMA DE DISTRIBUTION DES COMPRIMÉS D’IODE EN VENDÉE 

Activation du plan 

L’activation du plan et les opérations de déstockage se font sur ordre du préfet, au vu 
de son appréciation locale conformément au dispositif ORSEC, ou, en cas d’accident majeur, en 
application de consignes nationales dans le cadre d’une coordination assurée par l’échelon zonal 
ou national. 

 
Cette décision est prise au vu des prévisions de l'IRSN sur le déplacement du nuage 

radioactif et sur les doses prévisibles à la thyroïde. 

                                                           
1 Ce chiffre correspond au total de la  population municipale en vigueur à compter du 1er janvier 2012 (date de 
référence statistique : 1er janvier 2009). 
2 Une boîte contient 10 comprimés. 
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e schéma de distribution 

Le schéma de distribution est organisé en trois phases. 

Un ou des comprimés d’iode seront distribués aux personnes se présentant pour la 
distribution (cf. §2.3.2), en privilégiant les enfants, les jeunes de moins de 20 ans et les femmes 
enceintes3.  

Lors de l’arrivée de la seconde partie du stock, le même schéma de distribution sera 
mis en place et un ou des comprimés seront distribués aux personnes n’ayant pas pu en bénéficier 
lors de la première distribution. 
 

Schéma de distribution des comprimés d’iode  en Vendée 
 

Stock départemental 
 

 
 
 

 

Points de répartition 
 (Cf. définition p.3) 

Fiche action n° 4.4.1 
(chefs lieux de canton, quelques communes autres, certains établissements de santé) 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
Une deuxième tournée, selon le même schéma, sera mise en œuvre en vue d’assurer la 

distribution du stock zonal complémentaire à la population qui n’aura pu en bénéficier au 1er tour. 
 
 
 
 

                                                           
3 En application de l’avis du CSHPF du 7 décembre 2004 

Distribution par le grossiste, 
après activation  préfectorale 

Mise à disposition des comprimés 
aux maires des communes qui 
assurent leur approvisionnement 
auprès de ce point de répartition 

Distribution à la population 
 

Responsabilité des mairies (PCS) 
Responsabilités du directeur d’établissements (plan blanc) 

Point de distribution à la population 
 

Toutes les communes du département 
Fiche action n° 4.4.2 

Phase 1 

Phase 2 

Phase 3 

Les 
communes 
définies 
comme points 
de répartition 
sont aussi 
points de 
distribution 
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Phase 1 : Planification au niveau départemental : répartition de la réserve départementale (par 
le grossiste répartiteur vers des points de répartition) 

Le principe retenu est l’acheminement des comprimés d’iode au sein de chaque chef-
lieu de canton, par le grossiste répartiteur : dans les cantons où cela se justifie, un ou plusieurs 
autres points de répartition ont été retenus. Cette mesure est notamment appropriée pour les 
cantons littoraux, du fait de la pression anthropique notamment en période estivale. Il est précisé 
que chaque point de répartition dispose en outre d’une ou plusieurs officines de pharmacies. 
 

Au total, 48 points de répartitions ont ainsi été définis (cf. annexe 3).  
 
Le grossiste répartiteur assurera l’acheminement des cartons de comprimés vers ces 

points, dans un délai de 12 heures maximum, dès les premières heures de l’alerte. Pour l’île 
d’Yeu, l’acheminement se fera par hélicoptère depuis le continent. 
 

Le grossiste répartiteur devra, après déclenchement du plan par le préfet et ordre de 
déstockage : 

- Assurer la livraison des comprimés d’iodure de potassium aux points de répartition 
déterminés et placés sous la responsabilité4 d’un professionnel de santé5, selon les 
quantités prévues. (cf. annexe 4). 

- Respecter les conditions de traçabilité. 
- Remettre à chaque point de répartition une fiche de médicament (cf.annexe 13) 

ainsi que des bulletins d’information à destination de la population et des 
professionnels de santé, qui lui auront été préalablement remis (cf.annexe 10 et 11). 

Cf. fiche action 4.3 
   
Phase 2 : Planification au niveau communal : la répartition des comprimés aux communes à 

partir des 48 points de répartition  
Les maires des communes définies comme points de répartition devront s’organiser 

pour : 
- D’une part, réceptionner les comprimés livrés par le grossiste répartiteur. Les 

maires devront vérifier que le nombre de cartons remis par le grossiste correspond 
bien à la livraison attendue (Cf. annexe 4).  
Le grossiste délivrera également une fiche médicament (cf. annexe 13) et des fiches 
d’information à destination de la population et des professionnels de santé (cf. 
annexe 10 et 11). 

- D’autre part, assurer la distribution aux maires des communes rattachés à leur point 
de répartition. 

 
 Ils devront notamment : 
- organiser le déconditionnement des comprimés en lots destinés à chaque commune 

rattachée à son  point de réception, selon les quantités définies (cf. annexe 5). 
- assurer la remise de ces lots aux maires venant s’approvisionner et tenir une feuille 

d’émargement (cf. annexe 7). 
- remettre à chaque maire une fiche médicament et des fiches d’information à 

destination de la population et des professionnels de santé (cf. annexe 10,11 et 13). 
 
 

                                                           
4 La présence du professionnel de santé est préférable, mais la notion « sous la responsabilité de » n’impose pas cette 
présence. Cela indique toutefois qu’un professionnel de santé doit être désigné comme responsable. 
5 Conformément au dernier alinéa de l’article R 5124-45 du code de la santé publique 
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- Ils pourront également étudier l’opportunité d’intégrer les principaux 
établissements de santé de leur canton dans cette distribution. Si tel est le cas, ils 
devront prendre contact avec les établissements concernés afin de connaître leur 
besoin en comprimés. 

Cf. annexe 6 

 

Phase 3 : Planification au niveau communal : distribution à la population 
Chaque maire est responsable de la distribution des comprimés sur sa commune. Les 

modalités d’organisation devront être précisées et tenues à jour dans les Plans Communaux de 
Sauvegarde. 
 

Pour se faire, chaque maire devra s’organiser pour : 
- aller récupérer auprès du point de réception, qui lui aura été préalablement 

communiqué, les boites de comprimés d’iode revenant à sa commune, ainsi 
qu’une fiche médicament et une fiche d’information à la population et aux 
professionnels de santé; 

- assurer la mise à disposition des comprimés à la population, en un ou 
plusieurs lieux déterminés et facilement identifiables par le public. 

 
Pour assurer la distribution des comprimés à la population, chaque maire devra : 

- Identifier, préalablement, sur sa commune le(s) lieu(x) qui lui semble(nt) 
le(s) plus indiqué(s) et le(s) faire connaître aux habitants de sa commune : 

- La mise à disposition des comprimés à la population devra s’effectuer dans 
des structures communales adaptées pour recevoir du public. Les bâtiments 
du type salle des fêtes ou gymnase semblent appropriés et ils offrent en 
outre l’avantage d’être plus facilement identifiables, de favoriser la 
distribution, et de disposer de sanitaires et de points d’eau (cf. annexe 12). 

- Prévoir le personnel chargé de la distribution (cf. annexe 12). 
- Organiser, préalablement, en concertation avec les directeurs 

d’établissements un schéma de distribution pour les diverses structures de sa 
commune (établissement de santé, médico-sociaux, internat,…). Les 
besoins des établissements sanitaires en comprimés d’iode sont définis en 
annexe 7. 

- Assurer un recensement simplifié des comprimés distribués (cf. annexe 8). 
 Cf. fiche action 4.4  et annexe 6 

Des fiches d’informations par commune, - contenant notamment les noms et coordonnées des responsables 
communaux, les lieux et adresses des points de réception et de distribution - sont détenues par le SIDPC de 
la préfecture. 
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2.3 MODALITÉ DE PRISE DES COMPRIMÉS 
 
C’est le préfet du département, responsable de la protection des populations, qui donne 

en fonction de la nature de l’accident et de son évolution, la consigne de prise d’iode. Cette 
consigne est relayée par tous les moyens d’information disponibles. 

 

Efficacité – délais de prise 

La prise de comprimé d’iode stable avant ou moins de 24 heures après les rejets d’iode 
radioactifs protège efficacement la thyroïde en empêchant l’iode radioactif de s’y concentrer. 
L’efficacité est maximale lorsque le comprimé d’iodure de potassium est ingéré une heure avant le 
rejet d’iode radioactif (cf. annexe 1). 

 
En application de l’avis du CSHPF du 7 décembre 2004, les enfants, les adolescents, 

les jeunes de moins de 20 ans et les femmes enceintes sont prioritaires pour la distribution et 
l’ingestion du comprimé en cas d’une exposition à l’iode radioactif. 
 

Posologie et mode d’administration 

Les comprimés d’iodure sont dosés à 65 mg 
 

AGE Comprimés à 65 mg 
Personne de plus de 12 ans 2 comprimés à dissoudre dans une boisson 

(eau, lait) 
Enfant de 3 à 12 ans 1 comprimé à dissoudre dans une boisson 

(eau, lait) 
Enfant de 1 mois à 3 ans ½ comprimé à dissoudre dans une boisson 

(eau, lait) 
Enfant jusqu’à 1 mois ¼ de comprimé à dissoudre dans une 

boisson (eau, lait) 
 

Les caractéristiques du médicament en comprimés sécables, fabriqué par la pharmacie 
Centrale des Armées, figurent en annexe 13. 

 
L’autorisation de mise sur le marché octroie une durée de conservation de 5 ans. 

L’EPRUS est chargé du renouvellement des stocks périmés, en lien avec les grossistes 
répartiteurs. 
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3 DIFFUSION DE L’ALERTE VERS LES ACTEURS DE 
GESTION DE L’URGENCE ET VERS LA POPULATION 

 

3.1 MISE EN ALERTE  DE L’ÉTABLISSEMENT DE RÉPARTITION PHARMACEUTIQUE 

Phase de pré-alerte : 

- A la demande du préfet (cf. annexe 15), ou le cas échéant à la demande de l’EPRUS, la phase 
de pré-alerte est déclenchée. Le responsable départemental plan iode de l’établissement de 
répartition pharmaceutique (grossiste répartiteur) procède à la mise en œuvre de sa procédure 
d’astreinte H24, 7j/7 (cf. annexe 14).  

 
- Le responsable procède à la mobilisation des moyens humains et matériels nécessaires pour 

organiser, sur demande du préfet, l’accès au stock et la livraison des cartons de comprimés 
d’iode vers les points de répartition.  

 
- Il communique au préfet, dès qu’il en a connaissance, ses éventuelles difficultés 

(impossibilités / contraintes) en matière de livraison des cartons de comprimés d’iode. 
 

Phase d’alerte : 

- A la demande du préfet, la phase d’alerte est déclenchée (cf. annexe 16). Le responsable fait 
ouvrir le site de stockage situé ZI des ajoncs – 45 rue de Dion Bouton 85000 La Roche sur 
Yon ; et il rappelle ses salariés en vue d’organiser la distribution vers les points déconcentrés.  

 
- Il assure l’approvisionnement des communes désignées identifiées comme points de 

répartition dans un délai de 12h maximum, dans la limite de ses disponibilités.  
 
- Il distribue dans le même temps, à chaque point de répartition, une fiche d’information à 

destination de la population et une seconde fiche à destination des professionnels de santé. 
 
- Il garde constamment le contact avec la cellule de crise de la Préfecture notamment en vue de 

la réception et de la livraison des stocks extra-départementaux complémentaires d’iodure de 
potassium permettant une distribution à l’ensemble de la population. 

 
- Il rend compte du bon déroulement de la distribution et signale, sans délai, toutes difficultés 

opérationnelles rencontrées, et notamment tout renfort nécessaire de moyens logistiques pour 
garantir les délais de livraison précités. 
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3.2 PROCÉDURE DE MISE EN ALERTE DES MAIRES DES COMMUNES DE VENDÉE 

DÉSIGNÉES COMME POINT DE RÉPARTITION  

Phase de pré-alerte : 

- Le maire est informé par la Préfecture du déclenchement de la phase de pré-alerte du plan 
départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de 
potassium (cf. annexe 15). 

- Il prend contact avec le référent communal dont le nom a été communiqué aux services de 
la Préfecture lors de l’élaboration du plan. 

- Il procède à une vérification de la disponibilité du lieu d’acheminement des comprimés 
d’iode prévu à cet effet.  

- Le maire met en œuvre les dispositions prévues dans le Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) et correspondant à ce niveau d’alerte.  

 

Phase d’alerte : 

- Le maire est informé par la Préfecture du déclenchement de la phase d’alerte du plan 
départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de 
potassium (cf. annexe 16). 

- Il se rend au lieu désigné dans le plan iode comme lieu d’acheminement des comprimés 
pour le grossiste répartiteur. 

- Il prend contact avec un professionnel de santé de sa commune, prévu le cas échéant dans 
le plan, pour la réception des comprimés d’iodure. 

- Il met en place et veille à la bonne organisation des lieux de distribution des comprimés 
dans sa commune, avant même l’ouverture de ces centres à la population. 

- Dès réception des comprimés d’iode, il réalise avec le personnel communal, une répartition 
des boites de comprimés pour sa commune et les communes qui sont rattachées 
géographiquement à ce point, conformément aux indications énoncées dans le plan. 

- Il fait procéder à la bonne distribution des comprimés d’iode à ces communes et veille à 
bonne complétude de la feuille d’émargement.   

- Il remet dans le même temps à chacun des maires venus chercher leur lot de comprimé une 
fiche médicament et une fiche d’information à destination de la population et des 
professionnels de santé. 

- Il fait remettre à chaque centre de distribution prévu dans sa commune, les boites de 
comprimés afin de procéder ensuite à la distribution à la population.  

- Il est rendu compte au Préfet de toute difficulté pouvant être rencontrée. 
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4 CONDUITE A TENIR PAR LES DIFFERENTS SERVICES 

4.1 SIDPC / PRÉFET 
 
- Met en pré-alerte le grossiste répartiteur qui se place en position d’astreinte H24, 7j/7, et lui 

demande confirmation de capacités opérationnelles en matière de logistique pour la phase 
d’alerte ; 

- Alerte le grossiste répartiteur pour le déclenchement de la procédure de mise à disposition des 
stocks d’iode stable et de distribution ;  

- Alerte les maires  des communes définies comme de point de répartition ; 

- Contacte l'ensemble des maires: 
pour les informer du déclenchement du plan (après mise en pré-alerte) 
pour leur demander d'aller chercher les comprimés d'iode aux points de répartition qui leur 

a été précisé et activer les lieux  de  distribution. 
pour leur communiquer les coordonnées de la cellule de crise de la préfecture 

- Fait réunir et coordonne la cellule de crise ;  

- Etablit les bilans et les synthèses ; 

- Assure le suivi de la main courante ; 

- Renseigne PORTAIL ORSEC – SYNERGI ; 

- Assure les liaisons avec: 
- les départements limitrophes 
- la zone de défense ouest 
- le COGIC 

- Assure l’activation de la cellule d’information du public et contacte le standard pour procéder 
au rappel du personnel de renfort ; 

- Fait activer les associations de secouristes si nécessaire ;  

- Assure l’information à la population . 
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4.2 ARS 

 
- Intègre le COD  
 
- Alerte les établissements de santé et leur demande : 
de s’approvisionner en comprimés d’iode, conformément au schéma d’approvisionnement 

arrêté dans le plan ORSEC Iode ; 
d’assurer la distribution de comprimés d’iode pour leur personnel et leurs patients. 
 

- Alerte les établissements médico-sociaux / sociaux des secteurs personnes âgées/ personnes 
handicapées ; 

 
- Alerte collectivement les médecins libéraux, les pharmaciens et les infirmiers libéraux ; 
 
- S'assure que chaque site de répartition est sous l’autorité d’un professionnel de santé6; 
 
- Transmet à la préfecture les éléments de communication d’ordre sanitaire à destination de la 

population ; 
 
- Recueille les fiches statistiques des établissements de santé, puis transmet ses conclusions au 

préfet (SIDPC). 

                                                           
6 La présence du professionnel est préférable, mais la notion « sous la responsabilité de » n’impose pas cette présence 
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4.3 GROSSISTE RÉPARTITEUR : ALLIANCE HEALTHCARE 
 
- Assure le stockage des comprimés d’iode de l’EPRUS dans des conditions conformes à 

l’AMM et qui permettent, à tout moment, leur mise à disposition rapide ; 

- Informe immédiatement l’EPRUS et le préfet en cas d’incident affectant l’intégrité du stock ; 

- Applique les dispositions de la convention EPRUS, notamment en ce qui concerne 
l’accessibilité (dans un délai de 3h, 7j/7, 24H/24) et la mise à disposition des comprimés ; 

- Après réception de la pré-alerte par le préfet (ou par l’EPRUS), se met en astreinte H24, 7j/7 et 
communique au préfet les coordonnées permettant de le joindre - prévoit la mobilisation des 
moyens humains et matériels nécessaires pour organiser, sur demande du préfet, l’accès au 
stock et la livraison des cartons de comprimés d’iode vers les points de répartition ;  

- Communique au préfet, dès la phase de pré-alerte, ses éventuelles impossibilités / contraintes 
(jours/horaires) en matière de livraison des cartons de comprimés d’iode ; 

- Après alerte par la préfecture transmettant l’ordre de déstockage et de distribution, fait 
rappeler ses salariés en vue d’organiser la distribution vers les points de répartition ;  

- Fait ouvrir le site de stockage situé ZI des ajoncs – 45 rue de Dion Bouton 85000 La Roche sur 
Yon ; 

- Assure l’approvisionnement des points de répartition dans un délai de 12h maximum, dans la 
limite de ses disponibilités, selon les modalités définies en annexe 3 et 4; 

- Distribue à chaque point de répartition une fiche médicament et une fiche d’information à 
destination de la population et une à destination des professionnels de santé ; 

- Respecte les conditions de traçabilité ; 

- Garde le contact avec la cellule de crise de la Préfecture notamment en vue de la réception et 
de la livraison des stocks complémentaires d’iodure de potassium permettant une distribution à 
l’ensemble de la population ; 

- Rend compte du bon déroulement de la distribution et signale, sans délai, toutes difficultés 
opérationnelles rencontrées, et notamment tout renfort nécessaire de moyens logistiques pour 
garantir les délais de livraison précités ; 

- Assure la deuxième tournée définie selon le même schéma de distribution que pour la première 
livraison. 
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4.4  MAIRIES 

Maire dont la commune est point de répartition et de distribution à la population 

Il est responsable de : 
- la réception de la dotation de comprimés d’iode au profit des habitants du secteur 

géographique qui lui a été assigné ; 
- la répartition des comprimés en lots et de la remise de ces dotations de comprimé 

d’iode aux maires des communes du secteur géographique précité ; 
- la distribution des comprimés d’iode dans sa commune en respectant les priorités 

(enfants, jeunes de moins de 20 ans et femmes enceintes). 
 
 
Phase préparatoire :  
 
- Rédige dans son plan communal de sauvegarde un module Iode permettant d’assurer les 

missions qui lui sont conférées dans le plan départemental ORSEC Iode ; 
- Assure la mise à jour régulière du PCS (plan de mobilisation du personnel, liste de 

professionnels de santé du secteur, coordonnées des lieux de réception et distribution retenus, 
…). 

 
 
Distribution des comprimés d‘iode aux maires des communes rattachées à ce point de répartition 
pour leur approvisionnement : 
 
- Sur alerte du préfet, se rend au lieu désigné dans le plan pour réceptionner la 1ère dotation en 

comprimés d’iode (livraison par le grossiste répartiteur Alliance Healthcare) ; 
- Alerte le professionnel de santé, prévu le cas échéant, pour la réception des comprimés et 

l’aide à l’allotissement ; 
- Réalise avec son personnel (élu / personnels administratifs) une répartition de boîtes de 

comprimés  pour les communes qui lui sont rattachées (cf. annexe 5) et assure la distribution 
des lots de comprimés d’iode à ces communes ; 

- Tient à jour une feuille d’émargement des maires venus chercher leur lot de comprimés (cf. 
annexe 7); 

- Distribue  à chaque maire venu chercher leur lot de comprimé une fiche médicament et une 
fiche d’information à destination de la population et des professionnels de santé . (cf annexes 
10, 11 et 13); 

- Selon l’opportunité, intègre le(s) principal(aux) établissement(s) de santé de son canton dans 
cette distribution, en ayant préalablement pris contact avec les établissements concernés afin 
de connaître leur besoin en comprimés. 
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Distribution des comprimés à la population : 
 
- Répartit les comprimés d'iode sur les lieux de distribution communaux (détermine 

éventuellement des quantités différentes selon les lieux de distribution) ; 
- Active la mise en place des lieux de distribution ; 
- Fait armer ces lieux de distribution avec le personnel nécessaire  (élus, salariés communaux, 

volontaires, professionnels de santé) et l’équipement adéquat (cf. annexe 12); 
- Fait appel en ce qui concerne les professionnels de santé, aux médecins, infirmier(e)s et 

pharmaciens de sa commune ou de sa communauté de communes sur liste préétablie ; 
- Assure l’information de sa population sur les modalités de distribution des comprimés d’iode 

dans sa commune ; 
- Met en place à l’accueil de la mairie un numéro de téléphone pour prendre en charge les appels 

des personnes qui seraient dans l’incapacité de se déplacer jusqu’au centre de distribution ; 
- Organise la distribution pour ces personnes qui ne pourraient se déplacer ou trouver une 

solution par elles-mêmes ; 
- Organise la dotation des établissements de santé, et des autres établissements prioritaires 

(internats avec hébergements…). (NB : les résidents des établissements médico-sociaux pour 
personnes âgées ne sont pas prioritaires : dotation à la seconde livraison, mais un représentant 
de l’établissement viendra chercher une dotation pour le personnel de sa structure) ; 

- Tient à jour les fiches statistiques figurant en annexe 8 ; 
- Fait procéder à la duplication, selon le besoin, des feuillets d’information à destination de la 

population et des professionnels de santé distribués par le grossiste (cf annexes 10 et 11) ; 
- En cas de problème, rend compte des difficultés au préfet. 

 

Deuxième distribution : 

Lors de l’arrivée chez le grossiste du deuxième stock, le même schéma de distribution sera mis en 
œuvre. 
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Maire dont la commune est seulement point de distribution à la population 

Le maire est responsable de la distribution des comprimés d’iode dans sa commune en 
respectant les priorités (enfants, jeunes adultes, femmes enceintes). 
 

Phase préparatoire :  

- Rédige dans son plan communal de sauvegarde un module Iode permettant d’assurer les 
missions qui lui sont conférées dans le plan départemental ORSEC Iode ; 

- Assurer sa mise à jour régulière (plan de mobilisation du personnel, liste de professionnels de 
santé du secteur). 

 

Distribution des comprimés à la population : 

- Se rend au point de répartition, qui lui aura été préalablement communiqué, pour récupérer les 
comprimés d’iode pour sa commune ; 

- Répartit les comprimés d'iode sur les lieux de distribution communaux (détermine 
éventuellement des quantités différentes selon les lieux de distribution) ; 

- Active la mise en place des lieux de distribution ; 
- Fait armer ces lieux de distribution avec le personnel nécessaire (élus, salariés communaux, 

volontaires, professionnels de santé) et l’équipement adéquat (cf. annexe 12); 
- Fait appel en ce qui concerne les professionnels de santé, aux médecins, infirmier(e)s et 

pharmaciens de sa commune ou de sa communauté de communes sur liste préétablie ; 
- Assure l’information de sa population sur les modalités de distribution des comprimés d’iode 

dans sa commune ; 
- Met en place à l’accueil de la mairie un numéro de téléphone pour prendre en charge les appels 

des personnes qui seraient dans l’incapacité de se déplacer jusqu’au centre de distribution ; 
- Organise la distribution pour ces personnes qui ne pourraient se déplacer ou trouver une 

solution par elles-mêmes ; 
- Organise la dotation des établissements de santé, et des autres établissements prioritaires 

(internats avec hébergements…). (NB : les résidents des établissements médico-sociaux pour 
personnes âgées ne sont pas prioritaires : dotation à la seconde livraison, mais un représentant 
de l’établissement viendra chercher une dotation pour le personnel de sa structure).  

- Selon l’opportunité, il peut être envisagé un approvisionnement direct des établissements de 
santé auprès de la commune identifiée comme point de répartition pour le canton; 

- Tient à jour les fiches statistiques figurant en annexe 8 ; 
- Fait procéder à la duplication, selon le besoin, des feuillets d’information à destination de la 

population et des professionnels de santé distribués par le point de répartition (cf. annexes 10 
et 11) ; 

- En cas de problème, rend compte des difficultés au Préfet. 
 

Deuxième distribution : 

Lors de l’arrivée du deuxième stock chez le grossiste, le même schéma de distribution sera mis en 
œuvre. 

 
 
 



 
 

Septembre 2012 

DIFFUSION RESTREINTE  
Plan départemental ORSEC de la Vendée 

Plan relatif au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium 

 
 

Page : 20 

 

 

4.5 GENDARMERIE / POLICE 

 
- Intègre le COD ; 
 
- Facilite si nécessaire le déplacement des maires pour aller chercher les comprimés d'iode et les 

acheminer dans les lieux de distribution et facilite si nécessaire le déplacement du grossiste ; 
 
- Assure la sécurisation à l'extérieur les lieux de distribution. 
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4.6 CENTRES HOSPITALIERS 

Phase préparatoire :  

- Rédigent dans leur plan blanc une annexe iode décrivant, sur la base du plan départemental 
ORSEC Iode, leurs modalités d’approvisionnement en comprimés d’iode et de distribution au 
profit de leurs personnels et de leurs patients. 

 

Phase de déclenchement du plan ORSEC Iode : 

- Réceptionnent l’alerte de l’ARS 
- S’approvisionnent en comprimés d’iode, conformément au schéma d’approvisionnement mis 

en place avec le maire de la commune ou du canton ; 
- Mettent en œuvre le plan interne de distribution de comprimés d'iode pour son personnel et ses 

patients, et s’assurent de la prise des comprimés sur signal du préfet ; 
- Rendent compte à l’ARS des difficultés rencontrées ; 
- Tiennent à jour les fiches statistiques figurant en annexe 9 et les transmettent à l’ARS. 
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5 ANNEXES 
 
Annexe 1 : Information relative à la thyroïde, à l’iode et aux effets de l’iode sur la thyroïde 
 
Annexe 2 : Centrales nucléaires du grand ouest 
 
Annexe 3 : Carte : Schéma de distribution des comprimés d’iode sur le département de la Vendée 
 
Annexe 4 : Tableau de répartition des cartons de boîtes de comprimés par point de répartition. 
 
Annexe 5 : Tableau de répartition des boîtes de comprimés par commune. 
 
Annexe 6 : Fiche d’information par commune 
 
Annexe 7 : Feuille d’émargement des maires venant s’approvisionner en comprimés auprès de leur 
point de répartition 
 
Annexe 8 : Fiche de recueil statistique communale 
 
Annexe 9 : Fiche de recueil statistique pour les établissements de santé 
 
Annexe 10 : Fiche d’information à destination de la population accompagnant la distribution de 
comprimés d’iode 
 
Annexe 11 : Fiche d’information à destination des professionnels de santé accompagnant la 
distribution de comprimés d’iode 
 
Annexe 12 : Cahier des charges d’un site de distribution 
 
Annexe 13 : Notice iodure de potassium de la pharmacie centrale des armées 
 
Annexe 14 : Procédures de mise en alerte et de déclenchement de l’astreinte du grossiste 
répartiteur dans le cadre du plan iode 
 
Annexe 15 : Déclenchement de la phase de pré-alerte du plan départemental relatif au dispositif de 
stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium 
 
Annexe 16 : Déclenchement de la phase d’alerte du plan départemental relatif au dispositif de 
stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium 
 
Annexe 17 : Levée du plan départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des 
comprimés d’iodure de potassium 
 
Annexe 18 : Textes de référence 
 
Annexe 19 : Liste de diffusion  
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Qu’est-ce que l’iode ? 
 
L’iode est un oligo-élément naturel, indispensable au fonctionnement de la thyroïde. On le trouve 
dans l’eau et les aliments que nous consommons (poissons, viandes, fruits, lait,…). 
En cas d’accident nucléaire, de l’iode radioactif provenant d’une réaction physique qui a lieu à 
l’intérieur du réacteur peut être rejeté dans l’environnement. 
 
 
 
Qu’est-ce que la thyroïde ? 
 

C’est une petite glande (environ 5 cm chez 
l’adulte) située sur le devant du cou. 
La thyroïde fabrique des hormones 
thyroïdiennes qui jouent un rôle essentiel 
chez l’homme : croissance, développement 
intellectuel… 
Elle a un rôle particulièrement important 
chez l’enfant, et ce, dès la vie intra-utérine. 
 

 
 
 
Comment un comprimé d’iodure de potassium protège la thyroïde de l’iode radioactif ? 
 
Respiré ou avalé, l’iode radioactif se fixe sur la glande thyroïde et peut ainsi augmenter le 
risque de cancer de cet organe, surtout chez les enfants. 
Prendre un comprimé d’iode stable avant ou moins de 24 heures après les rejets d’iode 
radioactif protège efficacement la thyroïde en empêchant l’iode radioactif de s’y concentrer. 
La thyroïde est alors préservée. 
 
 
 

Annexe 1 : Information relative à la thyroïde, à l’iode et aux effets de l’iode sur le thyroïde
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Efficacité de l’administration de l’iode stable 
 

 
 

Action de l’iode stable 
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Annexe 2 : Centrale nucléaire de la zone de défense ouest 
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Annexe 3 : Schéma de distribution des comprimés d’iode sur le département de la Vendée 
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Annexe 4 : Tableau de répartition des cartons de boîtes de comprimés par point de répartition 
 

Cantons Points de répartition
Nombre de cartons 

de 200 boîtes de 
 10 comprimés 

Beauvoir sur Mer Beauvoir sur Mer 4 

Chaillé les Marais Chaillé les Marais 4 

Garnache 3 
Challans 

Challans 12 

Chantonnay Chantonnay 8 

La Châtaigneraie  La Châtaigneraie  8 

Les Essarts Les Essarts 10 

Fontenay le Comte Fontenay le Comte 13 

Les Herbiers Les Herbiers 14 

L'Hermenault L'Hermenault 4 

L'Ile d'Yeu L'Ile d'Yeu 2 

Aiguillon sur Mer 2 
Luçon 

Luçon 8 

Maillezais Maillezais 5 

Mareuil sur Lay Mareuil sur Lay 4 

Cugand 5 
Montaigu 

Montaigu 10 

Mortagne sur Sèvre Mortagne sur Sèvre 13 

La Mothe Achard  La Mothe Achard  

 
9 
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La Tranche sur Mer 3 

Moutiers les Mauxfaits 
Moutiers les 
Mauxfaits 

4 

La Guérinière  1 

Noirmoutier 

Noirmoutier en l'Ile 3 

Palluau Palluau 5 

Aizenay 4 

Le Poiré sur Vie 5 
Le Poiré sur Vie 

Les Lucs sur 
Boulogne 

4 

POUZAUGES POUZAUGES 11 

ROCHESERVIERE ROCHESERVIERE 5 

LA ROCHE SUR 
YON 

34 

AUBIGNY 4 LA ROCHE SUR YON 
NORD ET SUD 

LA CHAIZE LE 
VICOMTE 

4 

CHATEAU 
D'OLONNE 

7 

LES SABLES 
D'OLONNE 

9 LES SABLES 
D'OLONNE 

OLONNE SUR MER 8 

SAINT HERMINE SAINT HERMINE 4 

SAINT FULGENT SAINT FULGENT 8 

BRETIGNOLLES 
SUR MER 

4 
SAINT GILLES CROIX 

DE VIE 

COEX 4 
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SAINT GILLES 
CROIX DE VIE 

4 
 

SAINT HILAIRE DE 
RIEZ 

8 

SAINT HILAIRE DES 
LOGES 

SAINT HILAIRE 
DES LOGES 

4 

LA BARRE DE 
MONTS 

2 

SOULLANS 2 
SAINT JEAN DE 

MONTS 

SAINT JEAN DE 
MONTS 

4 

LONGEVILLE SUR 
VIE 

2 

JARD SUR MER 1 TALMONT SAINT 
HILAIRE 

TALMONT SAINT 
HILAIRE 

4 
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Annexe 5 : Tableau de répartition des boîtes de comprimés par commune 
   

Cantons 
Points de 

répartition 

Nombre de cartons 
de 200 boîtes  

de 10 comprimés 

Communes rattachées à 
un point de répartition 

Nombre de 
boîtes de 10 
comprimés 

Beauvoir sur mer 312
Bouin 184
Saint Gervais 183

Beauvoir sur Mer Beauvoir sur Mer 4 

Saint Urbain 122
Chaillé les Marais 176
Champagné les Marais 155
La Taillée  49
Le Gué de Velluire 50
L'Ile d'Elle 136
Moreilles 32
Puyravault 62
Sainte Radégonde des 
Noyers 75

Chaillé les Marais Chaillé les Marais 4 

Vouillé les Marais 64
Bois de Cené 137
La Garnache  389Garnache 3 

Châteauneuf 74
Challans 1803
Froidfond 131

Challans 

Challans 

11 
(1carton, pour 

couvrir les besoins 
complémentaires, en 

particulier le CH) 
Sallertaine 266

Bournezeau 272
Chantonnay 759
Rochetrejoux 75
Saint Germain de Princay 135
Saint Hilaire le Vouhis 87
Saint Prouant 133
Saint Vincent Sterlanges 62

Chantonnay Chantonnay 8 

Sigournais 76
Antigny 100
Bazoges en Pareds 113
Breuil Barret 65
Cezais 32
Cheffois 92
La Chapelle aux Lys 24
La Châtaigneraie  258
La Tardière  124
Loge Fougereuse 35
Marillet 12
Menomblet 67
Mouilleron en Pareds 127
Saint Germain L'Aguiller 39
Saint Hilaire de Voust 62
Saint Maurice des Noues 61

La Châtaigneraie  La Châtaigneraie  8 

Saint Maurice le Girard 58
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Saint Pierre du Chemin 135
Saint Sulpice en Pareds 38
Thouarsais Bouildroux 68

   

Vouvant 90
Boulogne 65
Dompierre sur Yon 378
La Ferrière  445
La Merlatière  74
Les Essarts 473
L'Oie 105
Saint Martin des Noyers 208
Sainte Cécile 152

Les Essarts Les Essarts 10 

Sainte Florence 101
Auzay 57
Chaix 42
Fontaines 80
Fontenay le Comte 1417
Le Langon 103
Le Poiré sur Velluire 60
Longeves 115
L'Orbrie 81
Montreuil 79
Pissote 114

Fontenay le Comte Fontenay le Comte 

11 
(+ 2 cartons, pour 

couvrir des besoins 
complémentaires, en 
particulier pour les 
établissements de 

santé) 

Velluire 51
Beaurepaire 203
Les Epesses 244
Les Herbiers 1455
Mesnard la Barotière 119
Mouchamps 250
Saint Mars la Réorthe 81
Saint Paul en Pareds 111

Les Herbiers Les Herbiers 

13 
(+ 1 carton pour 

couvrir les besoins 
complémentaires, 
notamment pour le 

puy du fou) 

Vendrennes 136
Bourneau 68
L'Hermenault 75
Marsais Sainte Radegonde 45
Mouzeuil Saint Martin 100
Nalliers 188
Petosse 49
Pouille 54
Saint Cyr des Gâts 45
Saint Laurent de la Salle 33
Saint Martin des Fontaines 14
Saint Valerien 41

L'Hermenault L'Hermenault 4 

Serigne 89
L'Ile d'Yeu L'Ile d'Yeu 2 L'Ile d'Yeu 400

Grues 60
Saint Michel en l'Herm 163Aiguillon sur Mer 2 
L'Aguillon sur Mer 177
Grues 74

Luçon 

Luçon 8 
Chasnais 59
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Lairoux 58
Les Magnils Reigniers 142
Luçon 944
Saint Denis du Payre 35
Sainte Gemme la Plaine 194

   

Triaize 93
Benet 324
Bouille Courdault 40
Damvix 67
Doix 73
Le Mazeau 39
Liez 24
Maille 68
Maillezais 89
Saint Pierre le Vieux 86
Saint Sigismond 34

Maillezais Maillezais 5 

Vix 155
Bessais 38
Château Guibert 131
Corpe 81
La Bretonnière la Claye 58
La Couture  18
Les Pineaux 52
Mareuil sur Lay 248
Moutiers sur Lay 56
Peault 48
Rosnay 48

Mareuil sur Lay Mareuil sur Lay 4 

Sainte Pexine 21
Treize Septiers 253
Cugand 289
La Bernardière  143

Cugand 5 

La Bruffière  315
La Boissière Montaigu  196
La Guyonnière  274
Montaigu 492
Saint Georges de Montaigu 369
Saint Hilaire de Loulay 409

Montaigu 

Montaigu 10 

Boufféré 259
Chambretaud 138
La Gaubretière  275
La Verrie  354
Les Landes Génusson 218
Mallièvre 23
Mortagne sur Sèvre 587
Saint Aubin des Ormeaux 122
Saint Laurent sur Sèvre 408
Saint Malo du Bois 143
Saint Martin des Tilleuls 89
Tiffauges 141

Mortagne sur Sèvre Mortagne sur Sèvre 13 

Treize Vents 
102
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Beaulieu sous le Roche 184
La Chapelle Achard  155
La Chapelle Hermier  69
La Mothe Achard  230
Landeronde 199
Le Girouard 75
Martinet 75
Nieul le Dolent 202
Saint Georges de 
Pointindoux 138
Saint Julien des Landes 122
Saint Mathurin 163

La Mothe Achard  La Mothe Achard  9 

Sainte Flaive des Loups 189
Angles 200
La Faute sur Mer 92
La Jonchère  35
La Tranche sur Mer 242

La Tranche sur Mer 3 

Saint Benoist sur Mer 31
Curzon 45
La Boissière des Landes 128
Le Champ Saint Père 156
Le Givre 41
Moutiers les Mauxfaits 174
Saint Avaugourd des 
Landes 89
Saint Cyr en Talmondais 38

Moutiers les 
Mauxfaits 

Moutiers les 
Mauxfaits 

4 

Saint Vincent sur Graon 130
Barbatre 108

La Guérinière  1 
La Guérinière  92
L'Epine 159

Noimoutier 
Noirmoutier en l'Ile 3 

Noirmoutier en l'Ile 441
Apremont 132
Falleron 125
Grand'Landes 42
La Chapelle Palluau  80
Mache 117
Palluau 83
Saint Christophe du 
Ligneron 207
Saint Etienne du Bois 158

Palluau Palluau 5 

Saint Paul Mont Penit 56
Aizenay 661

Aizenay 4 
Génétouze 139
Le Poiré sur Vie 827

Le Poiré sur Vie 5 
Belleville sur Vie 173
Beaufou 112
Les Lucs sur Boulogne 320
Saint Denis la Chevasse 202

Le Poiré sur Vie 

Les Lucs sur 
Boulogne 

4 

Saligny 166
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CHAVAGNES LES 
REDOUX 78
LA FLOCELLIERE  232
LA MEILLERAIE 
TILLAY  146
LA POMMERAIE SUR 
SEVRE 102
LE BOUPERE 277
LES CHATELLIERS 
CHATEAUMUR 71
MONSIREIGNE 84
MONTOURNAIS 170
POUZAUGES 533
REAUMUR 78
SAINT MESMIN 180
SAINT MICHEL MONT 
MERCURE 205

POUZAUGES POUZAUGES 11 

TALLUD STE GEMME 44
L'HERBREGEMENT 236
MORMAISON 93
ROCHESERVIERE 251
SAINT ANDRE TREIZE 
VOIES 

112

SAINT PHILBERT DE 
BOUAINE 

235

ROCHESERVIERE ROCHESERVIERE 5 

SAINT SULPICE LE 
VERDON 

72

LA ROCHE SUR YON 5510

MOUILLERON LE 
CAPTIF 

449
LA ROCHE SUR 

YON 

32 
(+ 2 cartons, pour 
couvrir les besoins 

complémentaires, en 
particulier les 

établissements de 
santé, les forces de 
l’ordre, le SDIS, 
préfecture, …) 

VENAUSAULT 441

AUBIGNY 241
LES CLOUZEAUX 206
NESMY 205
LE TABLIER 48

AUBIGNY 4 

CHAILLE SOUS LES 
ORMEAUX 100
FOUGERE 96
LA CHAIZE LE 
VICOMTE 329
SAINT FLORENT DES 
BOIS 268

LA ROCHE SUR 
YON NORD ET 

SUD 

LA CHAIZE LE 
VICOMTE 

4 

THORIGNY 107
CHATEAU D'OLONNE 1234LES SABLES 

D'OLONNE 
CHATEAU 
D'OLONNE 

7 
SAINTE FOY 166



 
 

Septembre 2012 

DIFFUSION RESTREINTE  
Plan départemental ORSEC de la Vendée 

Plan relatif au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium 

 
 

Page : 35 

 

LES SABLES 
D'OLONNE 

7 
(+ 2 cartons pour 

couvrir des besoins 
complémentaires en 
particulier pour les 
établissements de 

santé) 

LES SABLES 
D'OLONNE 

1400

L'ILE D'OLONNE 241
OLONNE SUR MER 1226

 

OLONNE SUR 
MER 

8 

VAIRE 133
LA CAILLERE SAINT 
HILAIRE 101
LA CHAPELLE 
THEMER  32
LA JAUDONNIERE  55
LA REORTHE  96
SAINT AUBIN LA 
PLAINE 43
SAINT ETIENNE DE 
BRILLOUET 44
SAINT JEAN DE 
BEUGNE 52
SAINT JUIRE 
CHAMPGILLON 42
SAINT MARTIN LARS 
EN STE HERMINE 41
SAINTE HERMINE 244

SAINT HERMINE SAINT HERMINE 4 

THIRE 51
BAZOGES EN 
PAILLERS 103
CHAUCHE 220
CHAVAGNES EN 
PAILLERS 334
LA COPECHAGNIERE  86
LA RABATELIERE  82
LES BROUZILS 253
SAINT ANDRE GOULE 
D'OIE 163

SAINT FULGENT SAINT FULGENT 8 

SAINT FULGENT 358
BREM SUR MER 242
BRETIGNOLLES SUR 
MER 371
LANDEVIEILLE 109

BRETIGNOLLES 
SUR MER 

4 

LA CHAIZE GIRAUD  78
COEX 250
L'AIGUILLON SUR VIE 133
SAINT REVEREND 110
SAINT MAIXENT SUR 
VIE 69

SAINT GILLES 
CROIX DE VIE 

COEX 4 

COMMEQUIERS 237
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SAINT GILLES CROIX 
DE VIE 634SAINT GILLES 

CROIX DE VIE 
4 

GIVRAND 166
SAINT HILAIRE DE 
RIEZ 1010
NOTRE DAME DE RIEZ 179

 

SAINT HILAIRE 
DE RIEZ 

8 

LE FENOUILLER 411
FAYMOREAU 20
FOUSSAIS PAYRE 101
MERVENT 92
NIEUL SUR L'AUTISE 98
OULMES 64
PUY DE SERRE 26
SAINT HILAIRE DES 
LOGES 160
SAINT MARTIN DES 
FRAIGNEAU 74
SAINT MICHEL LE 
CLOUCQ 106

SAINT HILAIRE 
DES LOGES 

SAINT HILAIRE 
DES LOGES 

4 

XANTON CHASSENON 60
LA BARRE DE MONTS 215LA BARRE DE 

MONTS 
2 NOTRE DAME DE 

MONTS 185
LE PERRIER 125

SOULLANS 2 
SOULLANS 275

SAINT JEAN DE 
MONTS 

SAINT JEAN DE 
MONTS 

4 SAINT JEAN DE 
MONTS 800
AVRILLE 91
LE BERNARD 75
SAINT HILAIRE LA 
FORET 48

LONGEVILLE 
SUR VIE 

2 

LONGEVILLE SUR 
MER 186
SAINT VINCENT SUR 
JARD 65JARD SUR MER 1 
JARD SUR MER 135
POIROUX 71
GROSBREUIL 162

TALMONT SAINT 
HILAIRE 

TALMONT SAINT 
HILAIRE 

4 
TALMONT SAINT 
HILAIRE 566
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Annexe 6 : Fiche d’information par commune 
 
Des fiches d’informations par commune, - contenant notamment les noms et coordonnées des responsables 
communaux, les lieux et adresses des points de réception et de distribution - sont détenues par le SIDPC de 
la préfecture. 
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Annexe 7 : Feuille d’émargement des maires venant s’approvisionner en comprimés auprès de leur point de répartition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date   

Signature du référent communal du point de 
répartition   

Le cas échéant, signature du professionnel de santé, 
responsable du point de répartition   

Feuille d'émargement des maires venant s’approvisionner en comprimés auprès de leur point de répartition 

  

Commune point de répartition   

Nom du référent communal du point de répartition   

Nom du professionnel de santé responsable du point de répartition   

  

Commune 
Nom de la personne réceptionnant le 
lot de comprimés Fonction de cette personne

Nombre de 
boîtes de 
comprimés 
remis 

Date et 
heure de 
remise Signature 
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Annexe 8 : Fiche de recueil statistique communal 
 
 
Commune : 
Lieu de distribution : 
Responsable : 
 

 
Responsable(s) du lieu de distribution (élu, 
professionnel de santé) : 

Date :                         
Heure de début de distribution : 

Nombre de boites en stock au lieu de distribution : 

 
Noms des personnes participant à la 
distribution : 
- 
- 
- 
- 

Numéro d’ordre 
(1 case pour 
chaque personne 
qui se présente) 

Nombre de 
comprimés donnés 
à chaque personne 

Nombre de 
personnes 
concernées par 
cette distribution 

Préciser destination 
des comprimés 
 
F= famille 
C= collectivité 
(préciser) 
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Annexe 9 : Fiche de recueil statistique pour les établissements de santé 
 
 
NOM DE L’ETABLISSEMENT SANITAIRE : 
 
Unité de distribution (unité, service, département, établissement…): 
 

 
Nom du pharmacien responsable : 

Date :                         
Heure de début de distribution : 
 

Nombre de boites en stock: 

 

Noms des personnes participant à la 
distribution : 
- 
- 
- 
- 
 

Nombre de 
comprimés donnés 
à des patients  

Nombre de patients 
concernés  

Nombre de 
comprimés donnés 
à des membres du 
personnel  

Nombre de 
personnels concernés 
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Annexe 10 : Fiche d’information, à destination de la population, accompagnant la 
distribution de comprimés d’iode 

 

La distribution de comprimés d’iode
Pourquoi ? Comment ?

POURQUOI PRENDRE DE L’IODE ?

 En cas de catastrophe nucléaire, des éléments radioactifs sont

rejetés dans l’atmosphère. L’un de ces éléments, l’iode radioactif

se fixe sur la glande thyroïde pouvant ainsi augmenter les risques

de cancer de cette glande notamment chez les sujets jeunes. La

prise du comprimé d’iode sature la thyroïde et évite la fixation

d’iode radioactif.

 La prise de ce comprimé protège uniquement contre l’inhalation

d’iode radioactif lors du passage du nuage gazeux.

 Elle ne protège pas contre les autres éléments radioactifs

dispersés lors de l’accident nucléaire, ni contre l’ingestion de

produits contaminés par l’iode radioactif. Il convient donc de ne pas

consommer des aliments qui auraient pu être exposés à ces rejets

(légumes et fruits frais, lait frais non-UHT…)

Glande thyroïde

PRECAUTIONS D’EMPLOI

Une consultation médicale est recommandée dans la semaine

qui suit la prise d’iode pour les personnes traitées pour un

problème de thyroïde.

Il n’existe pratiquement pas de contre-indication à la prise

d’iode (traitements médicamenteux, allergie à l’iode, effets

indésirables). En l’absence d’avis médical préalable, savoir que

les bénéfices de la prise d’iode sont supérieurs aux risques

potentiels.

 Consulter un médecin après la prise du produit.

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à demander
conseil auprès de votre médecin et de votre pharmacien.

Si vous prenez des ANTIACIDES* (protecteurs de l’estomac), il

faut décaler leur prise d’au moins 2 heures. Il n’y a aucun

problème  pour la prise d’autres traitements.

*MAALOX®, GAVISCON®, RENNIE® …

  2 H
Iode Antiacide

Une consultation médicale ultérieure est recommandée pour les

personnes suivantes :

 femmes enceintes ou qui allaitent

 nourrissons et enfants de moins d'un an

La prise de comprimés d’iode n’est pas un obstacle à l’allaitement.

Document public

COMPRIMES D'IODURE DE POTASSIUM

- Présentation : boîte de 10 comprimés (blancs)

- Dosage : 65 mg

INFORMATIONS PRATIQUES

OBSERVATIONS IMPORTANTES
 Le comprimé sera avalé ou de préférence dissout dans
un verre d’eau, de lait (brique UHT) ou de jus de fruit et
avalé sans attendre.

 Pour atténuer le goût désagréable amer, il est
préférable de faire fondre les comprimés dans du lait ou du
jus de fruit.

Ne pas absorber un comprimé ayant une teinte brunâtre

1 PRISE UNIQUE

Adulte, femme enceinte ou allaitant, enfant de plus de 12 ans :

2 comprimés

Enfant de 3 à 12 ans : 1 comprimé

Enfant de 1 mois à 3 ans : 1/2 comprimé

Il va vous être distribué 2 comprimés par personne :

vous pourrez le prendre ensuite de la façon suivante

 QUI ?
Tout le monde.

Toutefois, les jeunes de moins de 20 ans et les femmes

enceintes étant plus sensibles aux effets nocifs de l’iode

radioactif, ils représentent la population prioritaire en cas de

distribution.

COMMENT ?

 1 dose unique sur instruction des autorités.

 Il n’y a pas lieu de renouveler la prise du

comprimé d’iode (protection pendant 48 heures).

LA DISTRIBUTION

DES COMPRIMES D’IODE

QUAND ?

 Selon instruction formelle du Préfet.

 Les consignes à suivre seront diffusées par tous

moyens appropriés : radio, télévision, pompiers,

gendarmerie, services communaux …

Adulte, femme enceinte ou allaitant, enfant de plus de 12 ans : 2 comprimés 
Enfant de 3 à 12 ans : 1 comprimé  
Enfant de 1 mois à 3 ans : 1/2 comprimé 
Enfant de moins de 1 mois : 1/4 de comprimé 
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Annexe 11 : Fiche d’information, à destination des professionnels de santé,  
accompagnant la distribution de comprimés d’iode 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

PRECAUTIONS D’EMPLOI

Il n’existe pratiquement pas de contre-indication à la prise

d’iode (que ce soit traitements médicamenteux*, allergie à l’iode ou

effets indésirables). En l’absence d’avis médical préalable, il faut

savoir que les bénéfices de la prise d’iode sont supérieurs aux

risques potentiels.

 Consulter un médecin après la prise du produit.

* Anti-Thyroïdiens de Synthèse, Traitement Hormonal Thyroïdien de Substitution, Lithium,

Cordarone, diurétiques.

Si vous prenez des ANTIACIDES* (protecteurs de l’estomac), il faut

décaler leur prise d’au moins 2 heures. Il n’y a aucun problème

pour la prise d’autres traitements.

2 H
Iode Antiacide

Une consultation médicale ultérieure est recommandée pour les

personnes suivantes :

- femmes enceintes ou allaitant

- nourrissons et enfants de moins d'un an

La prise de comprimés d’iode n’est pas un obstacle à l’allaitement.

Une consultation médicale est recommandée dans la semaine

qui suit la prise d’iode pour les personnes traitées pour un

problème de thyroïde.

Pour une efficacité maximale, le traitement

doit être pris dès la consigne donnée.

POURQUOI ?

La prise du comprimé d’iode sature la thyroïde et évite la fixation

d’iode radioactif sur la thyroïde en cas de rejet accidentel par une

centrale électro-nucléaire (protège uniquement contre l’iode

radioactif).

QUAND LES DISTRIBUER ?

 Selon instruction formelle du Préfet.

 Les consignes à suivre seront diffusées par tous moyens

appropriés : radio, télévision, pompiers, gendarmerie,

services communaux …

La distribution de comprimés d’iode
Pourquoi ? Comment ?

Document intervenant

PRISE UNIQUE

1 comprimé distribué par personne

- Adulte, femme enceinte ou allaitant et enfant de plus de 12 ans

un comprimé

- Enfant de 3 à 12 ans : un demi comprimé

- Enfant de moins de 3 ans : un quart de comprimé

QUELLES SONT LES POPULATIONS

PRIORITAIRES ?

Les jeunes de moins de 20 ans et les femmes enceintes. Toutefois, les

stocks sont dimensionnés pour l’ensemble de la population.

COMPRIMES D'IODURE DE POTASSIUM
- Fabricant : Pharmacie Centrale des Armées

- Présentation : boîte de 10 comprimés (blancs) sous

plaquette « détachable »

- Dosage : 65 mg

L’iodure de potassium est un médicament, donc stockage :

- dans un endroit bien défini, d’accès facile mais contrôlé

- sous la responsabilité d'un pharmacien

COMMENT LES CONSERVER ?

- dans l'emballage d'origine (à l’abri de la lumière)

- à l'abri de l'humidité

- à une température inférieure à 25°C

- utilisation jusqu’à la date de péremption

- une teinte jaune du comprimé n'affecte pas sa qualité

mais

Ne pas absorber une comprimé ayant une teinte brunâtre

CONSEIL : La prise d’iode n’est pas un obstacle à l’allaitement

OBSERVATIONS IMPORTANTES

 Le comprimé sera avalé ou de préférence dissout dans un verre

d’eau, de lait (brique UHT) ou de jus de fruit et avalé sans attendre.

 Pour atténuer le goût désagréable amer, il est préférable de

faire fondre les comprimés dans du lait ou du jus de fruit.

Adulte, femme enceinte ou allaitant, enfant de plus de 12 ans : 2 comprimés 
Enfant de 3 à 12 ans : 1 comprimé  
Enfant de 1 mois à 3 ans : 1/2 comprimé 
Enfant de moins de 1 mois : 1/4 de comprimé 
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Annexe 12 : Exemple d’un cahier des charges d’un site de distribution 
 
 
 
Le point de distribution doit être équipé de la façon suivante : 

 
- tables  
- chaises 
- papier, stylos 
- plusieurs ciseaux  
- photocopieuse (ou à proximité) 
- eau + verres jetables 
- entrée et sortie si possible séparées 

 
Le personnel armant le bureau de vote peut être constitué de la manière suivante : 

- le maire ou un élu 
- un employé communal ou un bénévole désigné par la mairie 
- un professionnel de santé (si disponible) 
- un secouriste (si disponible) 

 
 
Afin de faciliter la distribution, il est recommandé de mettre en place 2 chaînes de distribution 

minimum. 
 
Les boites sont déconditionnées sur place. 

 
Les comprimés sont remis aux personnes si possible avec le blister de protection et avec une 

fiche de posologie si possible personnalisée (NB : pour les enfants, on donne des comprimés 
entiers en s’assurant que les parents ont bien compris les posologies à dispenser). 

 
Les comprimés pourraient être avalés sur place, d’où la nécessité de disposer de verres 

jetables et d’eau. 
 
La fiche statistique est remplie au fur et à mesure des distributions. 

 
Des fiches de posologies et d’information à la population seront visibles dans chaque lieu de 

distribution. 
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Schéma d’un lieu de distribution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma de circulation de la population 

 
 
 
  

Préparation des 
comprimés 

DISTRIBUTION ENREGISTREMENT 
(fiches statistiques) 
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Annexe 13 : Notice iodure de potassium de la pharmacie centrale des armées 
 

NOTICE 
Source AFSSAPS - Mis à jour : 30/08/2011 

Dénomination du médicament 

IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, comprimé sécable 
Iodure de potassium. 

Encadré 

Veuillez lire attentivement l'intégralité de cette notice avant de prendre ce médicament. 

� Gardez cette notice, vous pourriez avoir besoin de la relire. 

� Si vous avez toute autre question, si vous avez un doute, demandez plus d'informations à votre médecin ou à 
votre pharmacien. 

� Ce médicament vous a été personnellement prescrit. Ne le donnez jamais à quelqu'un d'autre, même en cas de 
symptômes identiques, cela pourrait lui être nocif. 

� Si l'un des effets indésirables devient grave ou si vous remarquez un effet indésirable non mentionné dans 
cette notice, parlez-en à votre médecin ou à votre pharmacien. 

Sommaire notice 

Dans cette notice : 

1. QU'EST-CE QUE IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, comprimé 
sécable ET DANS QUELS CAS EST-IL UTILISE ? 
2. QUELLES SONT LES INFORMATIONS A CONNAITRE AVANT DE PRENDRE IODURE DE 
POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, comprimé sécable ? 
3. COMMENT PRENDRE IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, 
comprimé sécable ? 
4. QUELS SONT LES EFFETS INDESIRABLES EVENTUELS ? 
5. COMMENT CONSERVER IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, 
comprimé sécable ? 
6. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

1. QU'EST-CE QUE IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, 
comprimé sécable ET DANS QUELS CAS EST-IL UTILISE ? 

Classe pharmacothérapeutique 

Ce médicament est un ANTIDOTE. 

Indications thérapeutiques 

IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale des Armées 65 mg, comprimé sécable est indiqué pour prévenir 
l'accumulation d'iode radioactif dans la thyroïde, dans le cas d'une possible contamination par des radioéléments 
émis accidentellement par une installation nucléaire. 
Ces comprimés ne doivent être pris que sur instruction formelle des autorités compétentes qui définissent les 
populations à qui l'iode doit être administré. Ce n'est qu'en cas de danger lié à des émissions accidentelles d'iode 
radioactif dans une installation nucléaire que la consigne d'ingérer ce médicament sera diffusé par tout moyen 
approprié (tel la radio) aux populations exposées. 
POUR UNE EFFICACITE MAXIMALE, PRENDRE LE TRAITEMENT DES L'ALERTE DONNEE 

2. QUELLES SONT LES INFORMATIONS A CONNAITRE AVANT DE PRENDRE IODURE DE 
POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, comprimé sécable ? 

Liste des informations nécessaires avant la prise du médicament 

Le traitement doit être pris dès l'alerte donnée, l'efficacité étant très diminuée si l'administration est débutée à 
partir d'1 heure après la radio contamination. 
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Le risque de la contamination de la thyroïde par l'iode radioactif est tel que les mesures de prévention sont 
d'autant plus indispensables que les sujets sont plus jeunes. 
Il est recommandé de consulter un médecin aussitôt que possible après la prise d'iodure dans les situations 
suivantes: 

� personnes ayant un antécédent ou une pathologie thyroïdienne en cours; 

� femmes enceintes ou allaitantes; 

� nourrissons et enfants de moins de un an. 

Contre-indications 

Ne prenez jamais IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, 
comprimé sécable: 
En dehors d'une allergie connue à l'un des constituants de ce médicament, il n'existe pas de contre-indication à 
l'utilisation de ce médicament en cas d'alerte. 
En l'état actuel des connaissances, en dehors de quelques pathologies immunologiques préexistantes rarissimes 
(dermatites herpétiformes ou des vascularites hypocomplémentaires) il n'y a pas de contre-indication à 
l'administration d'iodure de potassium, notamment aux enfants et adolescents jusqu'à 20 ans et aux femmes 
enceintes. 

Précautions d'emploi ; mises en garde spéciales 

Faites attention avec IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, 
comprimé sécable: 
Chez les sujets porteurs de goitres anciens, surtout s'il s'agit de goitres volumineux ou autonomes (« pré-toxiques 
», à THS freinée) l'administration d'une quantité forte d'iodure, même en dose unique, peut induire une 
hyperthyroïdie. Un avis médical préalable est donc souhaitable chez ces patients lorsqu'ils sont concernés par la 
distribution de comprimés d'iodure de potassium. 
Il n'existe pas d'intolérance à l'iode sous forme d'iodure de potassium. 
Si vous avez eu une réaction antérieure lors d'une injection d'un produit iodé de contraste radiologique, de 
l'emploi d'un antiseptique à base d'iode sur la peau, ou de la consommation de poissons, de crustacés ou de 
mollusques, consulter un médecin avant l'alerte afin d'utiliser IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale 
des Armées 65$ mg, comprimé sécable. 

Interactions avec d'autres médicaments 

Prise d'autres médicaments 
Si vous devez prendre un médicament antiacide après la prise d'IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale 
des Armée 65 mg, comprimé sécable, vous devez différer la prise de ce médicament d'au moins deux heures. Les 
médicaments antiacides peuvent en effet réduire l'absorption digestive de l'iodure de potassium. 

Interactions avec les aliments et les boissons 

Aliments et boissons 
Sans objet. 

Interactions avec les produits de phytothérapie ou thérapies alternatives 

Sans objet. 

Utilisation pendant la grossesse et l'allaitement 

Grossesse et allaitement 
En cas d'alerte et d'instruction formelle des autorités compétentes, les femmes enceintes sont prioritaires pour 
bénéficier d'un traitement par IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale des Armées 65 mg, comprimé 
sécable. Ce traitement doit être pris quel que soit l'âge de la grossesse dans le but de protéger la thyroïde de la 
mère et à partir du 2ème trimestre, celle du fœtus qui commence à concentrer l'iode à partir de la 10ème - 12ème 
semaine. Une surveillance échographique du fœtus sera ensuite effectuée jusqu'à la fin de la grossesse. Un suivi 
médical et biologique de l'enfant sera réalisé après sa naissance. 
La prise de ce médicament est possible et ne doit pas être différée en cas d'allaitement. 
Il est recommandé aux femmes enceintes ou allaitantes, ainsi qu'aux nourrissons et enfants de moins d'un an, de 
consulter un médecin aussitôt que possible après la prise du traitement par l'iodure de potassium. 
Dans les deux cas, consulter votre médecin après la prise d'IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale des 
Armées 65 mg, comprimé sécable. 
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Sportifs 
Sans objet. 

Effets sur l'aptitude à conduire des véhicules ou à utiliser des machines 

Sans objet. 

Liste des excipients à effet notoire 

Sans objet. 

3. COMMENT PRENDRE IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 
mg, comprimé sécable ? 

Instructions pour un bon usage 

Sans objet. 

Posologie, Mode et/ou voie(s) d'administration, Fréquence d'administration et Durée du traitement 

Posologie 

� Adultes (y compris femmes enceintes), enfants de plus de 12 ans: 2 comprimés à dissoudre dans une boisson 
(eau, lait ou jus de fruit). 

� Enfants de 36 mois à 12 ans: 1 comprimé à dissoudre dans une boisson (par exemple lait ou jus de fruit). 

� Nourrissons jusqu'à 36 mois: 1/2 comprimé à dissoudre dans une boisson (par exemple biberon de lait ou de 
jus de fruit). 

Pour les nouveaux nés (moins de 1 mois) le dosage est de 16 mg soit 1/4 de comprimé. 
Le traitement consiste en une prise unique. 
Il ne doit être renouvelé que dans des cas exceptionnels, uniquement sur instructions des autorités compétentes. 

Si la prise doit être renouvelée, il est cependant souhaitable d'en exclure la femme enceinte et l'enfant de moins 
d'un mois, qui devront être évacués en priorité hors de la zone contaminée. 
Mode d'administration 
Voie orale 
Immédiatement dès que l'alerte a été donnée. 
Vous pouvez dissoudre IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale des Armées 65 mg, comprimé sécable, 
dans une boisson, telle que du lait ou du jus de fruit, pour permettre l'administration aux enfants. Dans ces 
conditions, la solution obtenue ne doit pas être conservée et doit être administrée immédiatement. 
Cette dissolution du médicament dans du lait ou du jus de fruit permet de faciliter la prise par un enfant et 
diminue le goût métallique qui peut être perçu aux doses préconisées. 

Symptômes et instructions en cas de surdosage 

Si vous avez pris plus de IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, 
comprimé sécable que vous n'auriez dû: 
Si vous avez pris une dose d'IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale des Armées 65 mg, comprimé 
sécable, supérieure à celle qui vous a été indiquée par les autorités compétentes, consultez un médecin ou un 
pharmacien. 

Instructions en cas d'omission d'une ou de plusieurs doses 

Si vous oubliez de prendre IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 
mg, comprimé sécable: 
Sans objet. 

Risque de syndrome de sevrage 

Si vous arrêtez de prendre IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 
mg, comprimé sécable: 
Sans objet. 
Si vous avez d'autres questions sur l'utilisation de ce médicament, demandez plus d'informations à votre médecin 
ou à votre pharmacien. 
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4. QUELS SONT LES EFFETS INDESIRABLES EVENTUELS ? 

Description des effets indésirables 

Comme tous les médicaments, IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, 
comprimé sécable est susceptible d'avoir des effets indésirables, bien que tout le monde n'y soit pas sujet. 

� poussée de fièvre; 

� douleurs articulaires; 

� éruptions cutanées transitoires et spontanément régressives 

� réaction allergique (œdème, trouble respiratoire) 

Il n'est pas démontré que ces manifestations sont liées à la prise d'iodure de potassium. 
IODURE DE POTASSIUM Pharmacie Centrale des Armées 65 mg, comprimé sécable peut avoir des effets 
indésirables sur le fonctionnement de la glande thyroïde, liés à une surcharge d'iode; il s'agit alors de thyroïdite 
subaiguë à l'iode, d'hyperthyroïdie et de goitre par blocage de l'hormonosynthèse. 
Si vous remarquez des effets indésirables non mentionnés dans cette notice, ou si certains effets indésirables 
deviennent graves, veuillez en informer votre médecin ou votre pharmacien. 

5. COMMENT CONSERVER IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 
65 mg, comprimé sécable ? 

Tenir hors de la portée et de la vue des enfants. 

Date de péremption 

Ne pas utiliser IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CE NTRALE DES ARMEES 65 mg, comprimé 
sécable après la date de péremption mentionnée sur la boîte. La date d'expiration fait référence au dernier jour du 
mois. 

Conditions de conservation 

A conserver dans l'emballage extérieur d'origine, à l'abri de l'humidité, à une température ne dépassant pas 25°C. 

Si nécessaire, mises en garde contre certains signes visibles de détérioration 

Les médicaments ne doivent pas être jetés au tout à l'égout ou avec les ordures ménagères. Demandez à votre 
pharmacien ce qu'il faut faire des médicaments inutilisés. Ces mesures permettront de protéger l'environnement. 

6. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

Liste complète des substances actives et des excipients 

Que contient IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, comprimé 
sécable? 
La substance active est: 
Iodure de potassium ........................................................................................................................... 65 mg 

Pour un comprimé sécable. 
Les autres composants sont: 
Silice colloïdale anhydre, huile de coton hydrogénée, cellulose microcristalline. 

Forme pharmaceutique et contenu 

Qu'est-ce que IODURE DE POTASSIUM PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 65 mg, comprimé 
sécable et contenu de l'emballage extérieur ? 
Ce médicament se présente sous forme de comprimé sécable. 
Les comprimés sont blancs, ronds, quadrisécables. 
Boîte de 10 ou 1000 comprimés. 
Toutes les présentations peuvent ne pas être commercialisées. 

Nom et adresse du titulaire de l'autorisation de mise sur le marché et du titulaire de l'autorisation de 
fabrication responsable de la libération des lots, si différent 

Titulaire 

PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 
TSA 30004 
45404 FLEURY LES AUBRAIS Cedex 
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Exploitant 

PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 
TSA 30004 
45404 FLEURY LES AUBRAIS Cedex 

Fabricant 

PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES 
TSA 30004 
45404 FLEURY LES AUBRAIS Cedex 

Noms du médicament dans les Etats membres de l'Espace Economique Européen 

Sans objet. 

Date d’approbation de la notice 

La dernière date à laquelle cette notice a été approuvée est le {date}. 

AMM sous circonstances exceptionnelles 

Sans objet. 

Informations Internet 

Des informations détaillées sur ce médicament sont disponibles sur le site Internet de l’Afssaps (France). 

Informations réservées aux professionnels de santé 

Sans objet. 

Autres 

Sans objet. 
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Annexe 14 : Procédures de mise en alerte et de déclenchement de l’astreinte du grossiste 
répartiteur dans le cadre du plan iode 

 

 
 
 
 
 
Les informations relatives aux coordonnées du responsable plan iode de l’établissement de répartition 
pharmaceutique sont détenues par le SIDPC de la préfecture.
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Annexe 15 : Déclenchement de la phase de pré-alerte du plan départemental relatif au 
dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium 

 

 

PRÉFET DE LA VENDÉE 
 

Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de 

Défense 
et de Protection Civile 

 
 

 
Note à l’attention de : 

 
(destinataires in fine) 

 
 
Objet : Déclenchement de la phase de pré-alerte du plan départemental relatif au dispositif 
de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium. 
 
Référence : Plan départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des 
comprimés d’iodure de potassium. 
 

 
 
Le préfet de la Vendée vous informe du déclenchement immédiat de la phase de 

pré-alerte du plan départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des 
comprimés d’iodure de potassium à compter du jj/mm/aaaa à hh locale. 
 
1 – Menace concernée 
…………………………………………………………………………………………………
……… 
…………………………………………………………………………………………………
……… 
…………………………………………………………………………………………………
……… 
 
2 – Mesures d’alerte complémentaires décidées 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………… 
 

Le Préfet 
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Déclenchement de la phase de pré-alerte du plan départemental relatif au dispositif de 
stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium. 

 
  

Liste des destinataires : 
 

o Monsieur le préfet de zone de défense et de sécurité Ouest 

o Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Vendée 

o Madame le sous-préfet des Sables d’Olonne 

o Madame le sous-préfet de Fontenay-le-Comte 

o Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la 
Vendée 

o Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique 

o Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours 

o Monsieur le directeur du SAMU 85 

o Madame la directrice générale de l’agence régionale de la santé 

o Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement 

o Monsieur le directeur départemental de la protection des populations 

o Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer 

o Monsieur le délégué militaire départemental 

o Madame la déléguée territoriale en Vendée de l’ARS 

o Monsieur le chef l’unité territoriale de la DREAL (La Roche-sur-Yon) 

o Monsieur le responsable de l’établissement de répartition pharmaceutique 
pour le département de la Vendée 

o Monsieur le président du Conseil général de la Vendée 

o Mesdames, Messieurs les Maires de Vendée 
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Annexe 16 : Déclenchement de la phase d'alerte du plan départemental relatif au 
dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium 

 

 

PRÉFET DE LA VENDÉE 
 

Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de 

Défense 
et de Protection Civile 

 
Note à l’attention de : 

 
(destinataires in fine) 

 
Objet : Déclenchement de la phase d’alerte du plan départemental relatif au dispositif de 

stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium.  
 
Référence : Plan départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des 

comprimés d’iodure de potassium. 
 

 
Le préfet de la Vendée vous informe du déclenchement immédiat de la phase 

d’alerte du plan départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des 
comprimés d’iodure de potassium à compter du jj/mm/aaaa à hh locale. 

 
La cellule interministérielle de crise est activée à compter du ……..  
 
La cellule de crise du Premier ministre est mise en place à compter du ……… 
 
Le COD est activé à compter du …….. 
 

1 – Menace concernée :   
…………………………………………………………………………………………………
……… 
…………………………………………………………………………………………………
……… 

 
3 – Mesures d’intervention décidées 
…………………………………………………………………………………………………
……… 

 
4 – Mesures d’alerte complémentaires décidées 
………………………………………………………………………………………………… 

 
Le Préfet 
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Déclenchement de la phase d’alerte du plan départemental NRBC 
 

Liste des destinataires : 
 

o Monsieur le préfet de zone de défense et de sécurité Ouest 

o Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Vendée 

o Madame le sous-préfet des Sables d’Olonne 

o Madame le sous-préfet de Fontenay-le-Comte 

o Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la 
Vendée 

o Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique 

o Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours 

o Monsieur le directeur du SAMU 85 

o Madame la directrice générale de l’agence régionale de la santé 

o Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement 

o Monsieur le directeur départemental de la protection des populations 

o Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer 

o Monsieur le délégué militaire départemental 

o Madame la déléguée territoriale en Vendée de l’ARS 

o Monsieur le chef l’unité territoriale de la DREAL (La Roche-sur-Yon) 

o Monsieur le responsable de l’établissement de répartition pharmaceutique 
pour le département de la Vendée 

o Monsieur le président du Conseil général de la Vendée 

o Mesdames, Messieurs les Maires de Vendée 
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Annexe 17 : Levée  du plan départemental relatif au dispositif de stockage et de 
distribution des comprimés d’iodure de potassium 

 

PRÉFET DE LA VENDÉE 
 

Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de 

Défense 
et de Protection Civile 

 
Note à l’attention de : 

 
o Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Vendée 
o Madame le sous-préfet des Sables d’Olonne 
o Madame le sous-préfet de Fontenay-le-Comte 
o Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie 

de la Vendée 
o Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique 
o Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de 

secours 
o Monsieur le directeur du SAMU 85 
o Madame la directrice générale de l’agence régionale de la santé 
o Monsieur le directeur régional de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement 
o Monsieur le directeur départemental de la protection des 

populations 
o Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer 
o Monsieur le délégué militaire départemental 
o Madame la déléguée territoriale en Vendée de l’ARS 
o Monsieur le chef l’unité territoriale de la DREAL (La Roche-sur-

Yon) 
 

Copie transmise pour information à : 
o Monsieur le préfet de zone de défense et de sécurité Ouest 

 
Objet : Levée du plan départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des 

comprimés d’iodure de potassium. 
 
Référence : Plan départemental relatif au dispositif de stockage et de distribution des 

comprimés d’iodure de potassium. 
 
 

Le préfet de la Vendée vous confirme la levée du plan départemental relatif au 
dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium à compter du 
jj/mm/aaaa à hh locale. 

Le Préfet 
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Annexe 18 : Textes de référence 
 
Réglementation  

- Code de la Santé publique et notamment ses articles R5124-45, R1333-80 et R1333-81. 
- Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 
- Loi n°2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces 

sanitaires de grande ampleur. 
- Décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde. 
- Décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC 
- Décret n°2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d’intervention 

concernant certains ouvrages ou installations fixes et prise en application de l’article 15 de la 
loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile. 

- Décret n°2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l’application de la loi n°2007-294 du 5 mars 
2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur. 

- Arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n°2009-DC-0153 de 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention en 
situation d’urgence radiologique. 

- Circulaire NOR IOCE 0915370C du 27 mai 2009 relative aux modalités de mise en œuvre des 
campagnes de distribution d’iode dans les périmètres PPI 

- Circulaire interministérielle n°DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 relative au 
dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des 
zones couvertes par un plan particulier d’intervention (PPI). 

- Instruction interministérielle, NOR IOCE 1119318 C, du 13 octobre 2011 relative au dispositif 
de stockage des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan 
particulier d’intervention et note technique relative à la convention passée entre l’EPRUS et 
des établissements de répartition pharmaceutique. 

 
Textes abrogés 

- Circulaire DGS/SGCISN/DSC n°2001/549 du 14 novembre 2001 relative à la distribution 
préventive de comprimés d’iode stable et à la constitution de stocks de proximité. 

- Lettre circulaire DGSNR/SDSRI du 23 décembre 2002 relative à la distribution préventive et 
aux plans de gestion des stocks de comprimés d’iode. 

 
Courriers 

- Courrier DGSCGC/SDPGC/BE2R/MARN/2012 n°30 du 27 janvier 2012 relatif à la mise en 
œuvre des dispositions de la circulaire interministérielle NOR IOCE 1119318 C du 11 juillet 
2011  

- Courrier N°2012/91/MR du 21 février 2012 du Préfet de la zone de défense et de sécurité 
Ouest à Monsieur le Préfet de la Vendée et relatif à la mise en œuvre du dispositif de stockage 
et de distribution de comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan 
particulier d’intervention. 

 
 
Avis sanitaires 

- Avis du 7 octobre 1998 du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France, section de la 
radioprotection, sur la prévention des conséquences d’une contamination du public par les 
isotopes radioactifs de l’iode au moyen d’iode stable. 

- Avis du 7 décembre 2004 du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France, section de la 
radioprotection, relatif à la protection des populations par iode stable en cas d’accident 
nucléaire. 
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Annexe 19 : liste de diffusion  
 
 

o Monsieur le préfet de zone de défense et de sécurité Ouest 

o Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Vendée 

o Madame le sous-préfet des Sables d’Olonne 

o Madame le sous-préfet de Fontenay-le-Comte 

o Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la 
Vendée 

o Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique 

o Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours 

o Monsieur le directeur du SAMU 85 

o Madame la directrice générale de l’agence régionale de la santé 

o Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement 

o Monsieur le directeur départemental de la protection des populations 

o Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer 

o Monsieur le délégué militaire départemental 

o Madame la déléguée territoriale en Vendée de l’ARS 

o Monsieur le chef l’unité territoriale de la DREAL (La Roche-sur-Yon) 

o Monsieur le responsable de l’établissement de répartition pharmaceutique 
pour le département de la Vendée 

o Monsieur le président du Conseil général de la Vendée 

o Mesdames, Messieurs les Maires de Vendée 
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GLOSSAIRE 
 
 
ADPC Association Départementale de Protection Civile 
ARS Agence Régionale de Santé 
ASN Autorité de Sureté Nucléaire 
CSHPF Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France 
EPRUS Etablissement de Préparation et de Réponse aux Urgences 

Sanitaires 
NRBC Nucléaire Radiologique Biologique et Chimique 
ORSEC Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 
ORSEC NRBC Organisation de la Réponse de SEcurité Civile, Nucléaire 

Radiologique, Biologique et Chimique 
PCA Pharmacie Centrale des Armées 
PCS Plan Communal de Sauvegarde 
PPI Plan Particulier d’Intervention 
SIDPC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
Sv Sievert 
 
 
 
DEFINITIONS  
 
- Point de répartition : Lieu de réception des comprimés d’iode distribués par le grossiste 

répartiteur et lieu de répartition aux maires rattachés à ce point pour leur 
approvisionnement. 

 
- Point de distribution à la population : Lieu de distribution des comprimés vers la 

population 
 
 

  
 


